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L'ACTE DES BANQUES

UN AMENDEMENT DÉSIRABLE
Nous n'avons pas encore sous .les

yeux le texte officiel des amende-
ments proposés à l'Acte-des banques,
mais d'après ce que nous en avons
lu dans les compte-rendus parle-
mentaires publiés pas les journaux
quotidiens, le projet du ministre
des finances ne tiendrait pas suffi-
samment compte des événements
récents.

C'est à propos de la suspension
des paiements d'une banque que
nous voudrions voir insérer quel-
ques clauses nouvelles dans la loi
qui régit les banques incorporées.

Actuellement, une banque qui
suspend ses paiements a, devant
elle, 90 jours francs pour reprendre
ses opérations et si, à l'expiration
des dits 90 jours, elle n'a pas ouvert
ses portes à ses créanciers, elle est
le fait et de droit en liquidation..

Nous ne récriminons pas contre le
temps du délai ; serait-il prolongé
de 30 jours même que nous n'y trou-
verions pas matière à réclamation.
Mais ce que nous redoutons pour les
créanciers c'est que, pendant un
aussi long délai, les directeurs d'une
hanque en suspension de paiements
puissent prendre de leur propre au-
torité des mesures importantes et
même radicales qui affectent la posi-
tion d'une partie de leur créanciers.

Les créanciers d'une banque se
divisent en trois catégorieds : les

créanciers privilégiés qui sont les
porteurs de billets de circulation,
les créanciers ordinaires ou dépo-
sants et les actionnaires.

Parmi cette troisième catégorie, il
faut ranger les directeurs. Or, on
sait qu'en cas de déconfiture les
actionnaires passent généralement,
de créanciers, débiteurs, en vertu de
la double garantie à laquelle ils sont
liés. Ils ne sont créanciers que s'il'
reste des fonds après que les créan-
ciers des deux premières catégories
ont été intégralement remboursés.

Aussi, au lieu d'avoir à partager
dans les dividendes, les actionnaires
sont plutôt destinés à rapporter un
montant qui peut s'élever à une
somme égale à la valeur au pair des
actions dont ils sont porteurs.

Il s'ensuit que, pendant la durée
de la suspension des paiements, la
banque se trouve dirigée, adminis-
trée et contrôlée par des débiteurs
plutôt que par des créanciers, puis-
que les-directeurs sont choisis parmi
les actionnaires. Et, souvent, ces
mêmes directeurs sont, en outre,
personnellement débiteurs envers
la banque qu'ils administrent.

C'est une condition absolument
anormale, qu'un débiteur en mau-
vaise .situation d'affaires gère- les
bienp de ses. créanciers, sans que ces
créanciers aient leur mot à dire,
sans qu'ils aient le moindre contrôle'
sur la façon dont leurs biens sont
administrés,

Est-ce que la loi ne devrait pas
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